
Comment mettre en place une politique d'utilisation des réseaux
sociaux en entreprise ?

Réponse courte

Bien que non obligatoire au Luxembourg, la mise en place d'une politique d'utilisation des réseaux sociaux

nécessite une procédure formalisée incluant la consultation de la délégation du personnel, l'information individuelle

des salariés et le respect du RGPD. Cette politique doit être claire, proportionnée et respectueuse des droits

fondamentaux des salariés.

Elle doit préciser les usages autorisés et interdits, la distinction entre utilisation professionnelle et privée, les

sanctions disciplinaires applicables et les modalités de contrôle éventuelles. L'employeur doit justifier d'un intérêt

légitime (réputation, confidentialité, productivité), garantir la proportionnalité des mesures et respecter l'égalité de

traitement. L'absence d'une politique formalisée n'est pas sanctionnée, mais expose l'entreprise à des risques en cas

de contentieux et fragilise toute action disciplinaire ultérieure.

Définition

Une politique d'utilisation des réseaux sociaux est un document cadre qui définit les règles et bonnes

pratiques concernant l'usage professionnel et personnel des plateformes numériques (LinkedIn, Facebook,

Instagram, etc.) par les salariés. Elle vise à protéger les intérêts légitimes de l'entreprise tout en garantissant

les droits fondamentaux des salariés.

Ce document peut prendre la forme d'une charte, d'une annexe au règlement intérieur ou d'une note de service

spécifique, et s'applique à tous les salariés de l'entreprise.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter trois conditions essentielles pour que la politique soit valide :

Condition Exigence

Intérêt légitime Protection de la réputation, confidentialité, productivité

Proportionnalité Mesures adaptées aux objectifs poursuivis

Égalité de traitement Application non discriminatoire entre salariés

Liberté d'expression Pas de restriction excessive (art. 11 Constitution)

Vie privée Respect de l'art. L.261-1 du Code du travail
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Modalités pratiques

La mise en place de la politique requiert plusieurs étapes obligatoires :

Étape Modalité

Consultation préalable Délégation du personnel (art. L.414-3 du Code du travail)

Information individuelle Notification écrite à chaque salarié

Intégration Annexe au règlement intérieur si existant

Documentation Conservation des preuves de communication

Conformité RGPD Registre de traitement si surveillance prévue

Contenu obligatoire Usages autorisés/interdits, sanctions, contrôles

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre efficace, il est conseillé de rédiger un document clair et accessible, fournissant des

exemples concrets de comportements attendus. Les interdictions générales et absolues sont à éviter au profit de

règles ciblées et proportionnées. Des formations régulières permettent d'ancrer les bonnes pratiques dans la

culture d'entreprise.

Un accompagnement humain doit être prévu pour répondre aux questions des salariés et gérer les situations

ambigües. La politique doit être révisée périodiquement pour suivre l'évolution des plateformes et des usages. Des

procédures de signalement claires permettent aux salariés de remonter les incidents ou comportements

problématiques.

Cadre juridique

La politique d'utilisation des réseaux sociaux en entreprise s'appuie sur les textes suivants :
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Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté d'expression

Art. L.121-6 du Code du travail Obligations contractuelles du salarié

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée au travail

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Régime général de protection des données

L'absence de politique formalisée n'est pas sanctionnée mais expose l'entreprise à des risques juridiques en cas de contentieux. Une

politique bien structurée constitue un outil de prévention et de gestion des risques liés aux réseaux sociaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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